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Janvier 2026

  SAMU			      15

  Police/Gendarmerie	    17

  Pompiers			     18

  Appel d’Urgence Européen	   112

  Sans abri			    115

  Enfants en danger	   119

  Harcèlement scolaire	 3020

  Femmes victimes de violences	 3919

  Victimes de maltraitance	 3977

  Pharmacie de garde	 3237

Centre Antipoison Angers
02.41.48.21.21.

Centre des Grands Brûlés Nantes
02.40.08.73.04.

Hôpital de Saint-Calais
02.43.63.64.65.

Hôpital de La Ferté-Bernard
02.43.71.61.51.

Hôpital du Mans
02.43.43.43.43.



La Commune de Vibraye a adhéré à l’application 
INTRAMUROS.

Cette application gratuite est à télécharger en 
cliquant sur l’icone de téléchargement de votre 
smartphone.

Sélectionnez ensuite la commune de Vibraye 
(ou autres communes) et naviguez à travers les 
différents onglets.

Vous pourrez découvrir les évènements, les 
actualités, les lieux à visiter et les services mairie 
de votre commune et des alentours.

Pratique !! Si vous activez les notifications, vous 
serez automatiquement averti dès qu’une infor-
mation est diffusée.
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INFORMATIONS PRATIQUES
MAIRIE

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

ENFANCE-JEUNESSE

1, place de l’Hôtel de Ville - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.27
courriel : mairie@vibraye.fr
site internet : www.vibraye.fr

Ouverture au public : 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Jeudi de 8h30 à 12h30

Rendez-vous avec Monsieur le Maire :
Dominique FLAMENT, reçoit tous les jours sur 
rendez-vous

Permanences d’Adjoints :
Samedi de 11h à 12h (sauf juillet et août)

Bibliothèque Municipale «Gaston CHEVEREAU»
53, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.40.44
courriel : bibliotheque@vibraye.fr

Horaires d’ouverture : 
Mardi : 15h à 18h30
Mercredi : 10h30 à 12h30 et 14h à 18h30
Vendredi : 9h30 à 11h et 16h30 à 18h30
Samedi : 10h00 à 12h ((Fermée pendant les 
vacances scolaires)

Espace de la Gare
21, rue du Grand Prix 1906 - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.55.92. - 06.27.91.95.37.
courriel : enfancejeunesse@vibraye.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi
de 9h à 11h et de 14h à 15h45
Mercredi de 10h à 12h et de 13h30 à17h00
Vendredi de 9h à 11h et de 14h à 15h45
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INFORMATIONS PRATIQUES

SERVICES TECHNIQUES
13, route de Saint-Calais - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.19.75.
courriel : servicestechniques@vibraye.fr

SALLE DES FÊTES

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.78.62.

CENTRE DE SECOURS

2, route de Saint-Calais - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.65.14.

CAMPING

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.87.60.
camping@vibraye.fr

LA POSTE

55, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.42.47.

Horaires d’ouverture : 
Du mardi au samedi de 9h à 12h
Dernière levée du courrier : 12h

RESTAURANT SCOLAIRE
5, impasse des Ecoles -72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.75.42.

GENDARMERIE DE VIBRAYE

95, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.13.

Horaires d’ouverture :
Lundi et vendredi de 8h à 12h
Mercredi de 14h à 18h

GYMNASES

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.78.62.

EHPAD et UPAD LA PETITE BRUYÈRE

51, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.69.
courriel : contact@ehpadlapetitebruyere.frPISCINE MUNICIPALE

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.62.48. PISCINE MUNICIPALE

Ouvert en juin, Juillet et Août
Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.62.48.

ECOLE PRIMAIRE C. PAYSAN

3, impasse des Ecoles - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.75.43.
ce.0720367h@ac-nantes.fr ASSISTANTE SOCIALE

CIRCONSCRIPTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE
Antenne de Bouloire
3, rue du Collège
72440 BOULOIRE
Tél. 02.43.63.30.35.

COLLEGE GABRIEL GOUSSAULT

78, rue Gabriel Goussault - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.60.
ce.0720058x@ac-nantes.fr
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES VALLÉES DE LA BRAYE ET DE 
L’ANILLE

10, rue Saint-Pierre - 72120 SAINT-CALAIS
Téléphone : 02.43.35.11.03
courriel : ccvba@cc-vba.com

Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi de 9h à 12h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h30

MULTI ACCUEIL - RPE (RELAIS PETITE ENFANCE) 

Maison de la Petite Enfance - Relais Petite Enfance
19, rue du Grand Prix 1906 - 72320  VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.16.29.
courriel : multiaccueil.lejardindessens@gmail.com

Horaire d’ouverture :
Du lundi au vendredi (sauf jours fériés)
de 7h30 à 18h15

Permanence RPE : 

Maison de la Petite Enfance - Vibraye
Jeudi de 13h à 17h

36 ter rue de la Cornillère - Saint-Calais
Mardi de 9h à 12h et de 13h à 17h

DECHETERIE - VIBRAYE

La Retrourie - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.29.31.

Horaires d’ouverture été
Lundi : Fermée
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 
de 7h30 à 12h20 et de 13h00 à 14h20

Horaires d’ouverture hiver : 
Lundi : Fermée
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

IMPÔTS

SYVALORM
11, rue Henri Maubert - 72120 SAINT-CALAIS
Téléphone : 02.43.35.86.05.
Site internet : www.syvalorm.fr

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
LA FERTE-BERNARD (Trésorerie)
(Réglement)
7, rue Marceau
CS 0020 - Maison de l’Etat
72401 LA FERTE-BERNARD
Téléphone : 02.43.93.02.85.
courriel : sgc.lafertebernard@dgfip.finances.gouv.fr

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
(Impôts sur le revenu)
13, rue aux Cordiers
BP 160
72600  MAMERS
Téléphone : 02.43.31.45.45.
courriel : sip.mamers@dgfip.finances.gouv.fr

SERVICE DEPARTEMENTAL
DES IMPÔTS FONCIERS (Cadastre)
33, avenue du Général de Gaulle
72038  LE MANS  CEDEX 9
Téléphone : 02.43.83.44.84.
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Mesdames, Messieurs,

Nous sommes arrivés à la fin de cette mandature 
2020-2026 particulièrement compliquée, du début 
avec le covid et la prise en charge de la vaccina-
tion, à la fin avec la valse des différents gouverne-
ments qui a partiellement paralysé le pays et posé 
beaucoup de questions sur les projets à venir de 
notre territoire. 
Nous nous sommes efforcés avec le concours des 
élus des 19 communes d’assumer les diverses 

compétences qui incombent à la communauté de 
communes et de mener à bien tous les différents 
travaux prévus. Je vous invite à découvrir ces pro-
jets à travers le journal communautaire. 
Aussi, je salue les initiatives et le travail porté par 
les différentes communes du territoire, qui contri-
bue à le faire évoluer et grandir chaque jour. J’en 
profite également pour remercier chaleureusement 
nos agents administratifs, techniques et petite en-
fance pour leur excellent travail. 
A titre personnel, j’ai décidé de mettre fin à toutes 
fonctions d’élu, certaines exercées depuis 2001.
Merci encore à l’ensemble de mes collègues élus 
et plus particulièrement aux huit vice-présidentes, 
vice-présidents pour leur soutien pendant ces six 
années. 
Je souhaite le meilleur aux prochains élus munici-
paux et communautaires. 
Au nom de la Communauté de Communes des Val-
lées de la Braye et de l’Anille, je souhaite à chacune 
et chacun d’entre vous une excellente année 2026.

Bien à vous
Michel Leroy,

Président de la CCVBA
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L’année 2025 vient de se terminer, place  à 2026. 
L’ensemble des élus de VIBRAYE vous souhaitent 
une bonne année pleine de projets, de santé, de 
joie et de paix. L’année 2026 étant une année élec-
torale, je ne vais pas aborder les projets 2026 mais 
uniquement revenir sur 2025.

Cette fin de mandat est marquée par le déficit de 
l’état, qui d’ores et déjà impacte les finances de nos 
collectivités. Concernant notre commune, grâce à 
des travaux qui nous ont permis de réaliser des 
économies d’énergie et une gestion rigoureuse, 
nos finances sont saines aujourd’hui.	

Concernant l’année 2025 :
- La construction d’une maison d’assistantes 
maternelles se termine. Son ouverture est prévue 
lors du premier trimestre 2026. Elle est susceptible 
d’accueillir à l’avenir 16 enfants. Elle est construite 
à l’entrée du quartier A. Croizat. Cela va permettre 
de pallier le manque d’assistantes maternelles et 
de pérenniser les effectifs de notre école. 
- Pour favoriser l’installation de familles, un per-
mis d’aménager est en cours de préparation pour 
viabiliser de la troisième tranche du lotissement 
de La Charmoie. 
- La fin de l’aménagement de l’Avenue de la Gare 
est prévue pour le premier trimestre 2026. L’enfouis-
sement des réseaux et la rénovation de l’éclairage 
public sont terminés Route de la Bruyère. Comme 
chaque année, des travaux de voirie sont réalisés.
- Concernant la gestion de l’eau, les travaux de 
récupération des eaux pluviales sur les bâtiments 
sportifs et la salle des fêtes sont achevés. Cela 

nous permet aujourd’hui d’arroser nos terrains de 
sport en réalisant des économies d’eau potable. 
Toujours dans le cadre d’économie budgétaire pour 
diminuer notre facture énergétique, le passage en 
led de notre éclairage public est terminé. 
- Suite à une recrudescence de faits divers (vols 
auprès de personnes, vols dans les véhicules, dé-
gradations et vols dans les bâtiments communaux 
et au préjudice d’associations), nous avons lancé 
en 2025 une étude pour l’installation d’une vidéo 
protection. Sa réalisation sera effective en 2026.

- Vibraye est labellisée depuis 2020 au titre du pro-
gramme des Petites Villes de Demain. Cette dispo-
sition vise à améliorer la qualité de vie des habitants 
en accompagnant les collectivités à concrétiser 
leurs projets. Dans ce cadre, nous avons réalisé 
des études concernant la structure, l’aménagement 
de l’ancien presbytère et de son parc. 
Une autre action est en cours : le schéma directeur 
des modes actifs. Il s’agit d’identifier un plan d’ac-
tions pour faciliter et sécuriser les déplacements 
piétons, cyclistes et voitures pour notamment accé-
der au centre-ville, aux services, à l’éducation et 
aux sports. Des réunions se sont déroulées pour 
l’élaboration de ce plan. Je remercie les vibray-
siennes et vibraysiens qui se sont investis pour 
cette étude. 

L’absence de médecin sur notre secteur était une 
préoccupation des élus depuis le début de mandat. 
Après un long investissement, deux médecins se 
sont installés le 8 décembre dernier au sein de la 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle. C’est une 
réelle satisfaction, et je remercie l’ensemble des 
personnes, élus et praticiens qui se sont investis 
pour cette arrivée. 

Au nom du conseil municipal, je vous présente 
mes meilleurs vœux de bonheur, santé et paix pour 
2026.                         

BONNE ANNEE 2026
Le Maire, 

Dominique FLAMENT
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TRAVAUX EN COURS ET À VENIR
AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE LA GARE

TRAVAUX DE VOIRIE

La première tranche depuis la Place du 
Souvenir à l’entreprise ESSITY est en cours 
de de finition. Les bordures des trottoirs sont 
posées, les places de parking et les espaces
dédiés aux plantations d’arbustes et de gazon
sont réalisés. Les enrobés de voirie, des trottoirs et 
de la piste cyclable sont terminés ; il ne restera que 
les traçages au sol et les potelets à mettre en place. 
La seconde tranche allant jusqu’au rond-point de 
la Gare est en cours. La centrale qui produit les 
enrobés étant fermée du 18/12/2025 au 13/02/2026 
pour son entretien annuel, la fin des travaux est 
prévue pour la fin du premier trimestre 2026.

Les travaux de voirie programmés cette année ont 
été réalisés en septembre.

Chemin piétonnier - La bibliothèque

Rue Xavier Boutet

Chemin pétonnier - Rue Ambroise Croizat
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AIRE DE JEUX

MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM) - «Les petites canailles»

Une aire de jeux pour les enfants et un terrain de 
pétanque ont été créés par les services techniques 
au lotissement de la Charmoie. L’ensemble a été 
clôturé pour sécuriser l’espace.

Nous sommes 4 assistantes maternelles, Jessica,  
Julie, Aurore et Adeline toutes agréées pour exercer 
au sein d’une MAM avec pour certaines d’entre nous une 
expérience professionnelle de plusieurs années.
Dans un cadre bienveillant et dynamique et à l’écoute de 
vos besoins, nous serons ravies d’accueillir vos « petites 
canailles » au sein de notre très jolie MAM à Vibraye pour 
laquelle nous espérons une ouverture mi-mars 2026. Nous 

sommes en mesure de pouvoir accueillir actuellement 15 
enfants et ce, du lundi au vendredi.
Aussi, si vous souhaitez de plus amples renseignements sur 
le fonctionnement de la MAM, si vous souhaitez bénéficier 
de ce mode de garde pour votre enfant, n’hésitez pas à 
nous contacter à l’adresse mail suivante :
lespetitescanailles79@gmail.com

Adeline

Aurore

Jessica

Julie



10 Janvier 2026

ACTUALITES
INSTALLATION DE DEUX NOUVEAUX MÉDECINS GÉNÉRALISTES À VIBRAYE

Notre territoire souffre depuis plusieurs années 
d’une pénurie de médecins généralistes et les 
élus de la commune de Vibraye en étaient bien sûr 
conscients.
Il faut savoir que c’est la Communauté de 
Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille, 
intercommunalité dont dépend la commune de 
Vibraye, qui possède la compétence exclusive 
« santé » et donc, que seule cette collectivité peut 
agir dans le domaine de la santé.
Malgré les recherches et l’engagement de la 
communauté de communes depuis plusieurs 
années pour trouver un ou plusieurs médecins 
disposés à venir s’installer sur notre territoire, force 
est de constater que ces recherches n’ont donné 
aucun résultat.
Depuis le début de la mandature actuelle, de 
nombreuses démarches ont été réalisées par les 
services de la mairie, notamment sur tous les 
supports dématérialisés, afin de faire état de la 
pénurie de médecins généralistes au sein de la 
Maison de Santé Pluridisciplinaire de Vibraye et 
d’inciter d’éventuels candidats à venir s’y installer. 
Toutes ces démarches étant restées malheureu-
sement vaines et devant cette situation alarmante 
dans notre commune, le Conseil Municipal de 
Vibraye a décidé de prendre le relai de la com-
munauté de communes, afin de procéder à la re-
cherche de médecins généralistes disposés à venir 
exercer dans la Maison de Santé de Vibraye. Pour 
ce faire, dans un premier temps, il a fallu obtenir 
l’autorisation exceptionnelle, de la part de Monsieur 
le Préfet, de déroger à la compétence exclusive de 

la communauté de communes en matière de santé.
Fort de cette dérogation exceptionnelle, la com-
mune de Vibraye a passé un contrat de prestation 
de recrutement de médecins généralistes avec 
un cabinet spécialisé dans ce domaine. En effet, 
malgré le coût relativement important engendré 
par la signature de ce contrat en cas de succès, le 
Conseil Municipal a jugé que la situation alarmante 
en matière de santé dans notre commune justifiait 
cette démarche auprès d’un cabinet de recrute-
ment.

Après plusieurs mois d’attente et quelques pro-
positions non finalisées, le cabinet a trouvé deux 
médecins espagnols, qui souhaitaient venir exercer 
ensemble sur le territoire français. Ces deux méde-
cins, qui terminaient alors leur période d’internat en 
Espagne, étaient venus à Vibraye les 13 et 14 mars 
dernier, afin de visiter notre commune, ses infras-
tructures, ses services, son tissu associatif, ainsi 
que la Maison de Santé Pluridisciplinaire, dans la-
quelle ils seraient sensés exercer leur activité libé-
rale.

Suite à l’achèvement de leur période d’internat en 
Espagne en juillet dernier, ces deux médecins ont 
pris la décision de venir s’installer à Vibraye, afin 
d’exercer dès que possible dans la Maison de San-
té située dans notre commune. Installés dans leur 
logement personnel depuis le mois d’octobre, les 
deux médecins ont pu faire toutes les démarches 
nécessaires, accompagnés par le cabinet de recru-
tement, afin d’obtenir leur habilitation pour pouvoir 
exercer sur le territoire français. Ils ont pu ainsi 
travailler activement sur leur maîtrise de la langue 
française et faciliter leur intégration en rencontrant 
tous les autres praticiens qui exercent dans la Mai-
son de Santé de Vibraye.

Après ces multiples démarches auprès des auto-
rités, l’assistance des gestionnaires de la Maison 
de Santé, la coopération de la communauté de 
communes pour équiper en urgence les cabinets et 
l’investissement constant des élus de la commune 
pour faire aboutir ce recrutement, nous avons le 
plaisir d’annoncer que les deux médecins ont com-
mencé leurs consultations le lundi 8 décembre 
2025.      
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FERMETURE DEFINITIVE DU RÉSEAU CUIVRE ET ADSL (à partir du 1er juillet 2026)

QUI DECIDE DE CETTE FERMETURE ?

POURQUOI ORANGE Y-MET FIN ? 

QUAND S’ARRÊTENT LE RÉSEAU CUIVRE ET 
L’ADSL EN SARTHE

IL EST IMPORTANT D’ANTICIPER CES 
DÉMARCHES :

Le plan de fermeture du réseau cuivre est initié et 
piloté par Orange, en tant que propriétaire de ce 
réseau depuis la privatisation de France Télécom. 
Il est à ce titre chargé d’organiser l’échéancier de 
fermeture jusqu’à 2030, d’assurer le suivi des diffé-
rentes phases et étapes de fermeture en lien avec 
l’ensemble des opérateurs concernés dans le res-
pect du cadre règlementaire fixé par l’Arcep.

Le réseau cuivre a atteint aujourd’hui ses limites en 
termes de débit. Il ne répond plus aux besoins des 
français, qui souscrivent majoritairement à la fibre.
L’entretien de deux réseaux fixes en parallèle n’a 
pas de sens en termes économique et environne-
mental. 
La fibre optique est aussi moins gourmande en 
énergie : un abonné à la fibre consomme 4 fois 
moins d’énergie qu’un abonné au cuivre.

Les services internet, TV et téléphonie fixe via 
l’ADSL seront définitivement interrompus sur
Vibraye à compter du 1er Juillet 2026.
Afin d’éviter toute coupure de service, Bouygues 
Telecom accompagne dès à présent les abonnés 
concernés dans leur migration vers la fibre optique. 
Sans action de la part des abonnés, la ligne 
sera coupée.
 

1. - Vérifiez si vous avez un service qui utilise 
encore le réseau cuivre pour :
	 • Votre connexion Internet, si votre facture ou 
votre contrat mentionnent un abonnement ADSL. 
	 • Vos appels téléphoniques, si vous utilisez 
un téléphone fixe via le réseau téléphonique histo-
rique (prise en T). 
	 • Votre alarme, dispositif de téléassistance et 
autres appareils reliés via des fils en cuivre. 
	 • Vos services métiers, si vous êtes un pro-
fessionnel.

2. - Choisissez votre opérateur et votre contrat :
	 • Je suis libre de contacter mon opérateur ou 
celui de mon choix, je fais jouer la concurrence.
	 • J’identifie, en fonction de mes services ac-
tuels et ceux désirés, l’offre la mieux adaptée à mes 
besoins.
	 • Une fois ma décision prise je souscrit un 
abonnement. Sans cette démarche individuelle 
je ne peux pas basculer sur la fibre.

3. - On bascule tous sur la fibre :
	 • L’opérateur commercial que j’ai choisi entre 
en relation avec Sartel (gestionnaire du réseau sur 
le département de la Sarthe) afin de réaliser mon 
raccordement.
	 • Une fois ces travaux réalisés ma bascule 
sur la fibre est terminée.
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MOUVEMENTS DE PERSONNEL AU SEIN DE LA COMMUNE

Service administratif :

Suite au départ à la retraite de Laurence Guillard, 
Annabelle Leroy a intégré le service administratif 
en juillet dernier.
Secrétaire de mairie pendant plusieurs années 
dans le Loir-et-Cher, elle a également travaillé en 
intercommunalités avant de rejoindre notre collec-
tivité.

En poste depuis juillet 1999, Marie-Christine 
Létang fera valoir ses droits à la retraite en mars 
prochain.
Elle sera remplacée par Pauline Marguet. 
Arrivée dans la collectivité en 2023 au sein du 
service enfance-jeunesse, elle a choisi d’orienter 
son parcours professionnel vers le service adminis-
tratif. 

Bibliothèque municipale : 
Un dernier départ à la retraite, celui d’Odile 
Paulin, aura lieu en mars 2026. En charge de la 
bibliothèque depuis janvier 1987, elle a accompa-
gné et conseillé bon nombre de lecteurs tout au 
long de sa carrière.
La continuité est assurée, puisque les missions 
d’Odile sont reprises par Lorie Vedrenne. Ayant 
travaillé au sein de plusieurs bibliothèques, elle 
saura partager sa passion des livres avec les lec-
teurs.
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UN SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ OUVERT RUE RENÉ GAUTIER
Depuis le 1er janvier 2024, la loi AGEC impose le tri 
et la valorisation des biodéchets.
Le 23 septembre dernier, l’association ATHENA a 
installé un composteur partagé rue René Gautier. 
Cette démarche est entièrement gratuite : elle est 
financée par le Syvalorm pour proposer une solu-
tion aux habitants non équipés de composteurs 
individuels. 

Pour participer à cette démarche, il vous suffit de 
compléter le formulaire d’inscription. Il est dispo-
nible à l’accueil de la mairie, ou en ligne via le QR 
code présent sur le site de compostage. Un guide 
d’utilisation et un bio seau vous seront alors remis 
pour faciliter le transport de vos déchets jusqu’au 
composteur.
•	 Sur place, vous trouverez un bac d’apport, dans 

lequel vous déposerez vos déchets de cui-
sine et de table (épluchures et restes de fruits 
et légumes, féculents, marc de café, coquilles 
d’œuf…). 

•	 A ses côtés, se trouve un bac avec du broyat 
(matière sèche). Il faut mélanger vos apports à 
l’aide de l’outil à main puis recouvrir de broyat 
pour permettre le bon équilibre du compost (1/3 
de broyat pour 2/3 de déchets alimentaires).

L’association ATHENA assure le suivi du compos-
teur. Des rendez-vous sont ainsi organisés avec 
les habitants pour les accompagner et assurer la 
bonne gestion du site

Pour toutes autres questions,
n’hésitez pas à contacter l’association ATHENA : 

par téléphone au 06 13 50 50 89
ou par mail compost@asso-athena.fr
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ASSOCIATION À LA UNE
ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLÈGEASSOCIATION SPORTIVE DU COLLÈGE

L’Association Sportive (AS) du collège Gabriel Gous-
sault de Vibraye continue d’affirmer son rôle essentiel 
au sein de l’établissement en offrant aux élèves un 
espace privilégié pour la pratique d’activités physiques 
et sportives. Forte de 218 licenciés, elle se distingue 
comme l’une des associations sportives les plus dyna-
miques du secteur et bénéficie du soutien politique et 
financier du collège ce qui permet la gratuité pour tous 
les adhérents.
Chaque jour de la semaine, sur le temps du midi, les 
collégiens peuvent s’initier ou se perfectionner dans 
différentes disciplines sportives. L’AS a pour vocation 
non seulement de promouvoir une activité physique 
régulière, mais aussi de favoriser l’épanouissement, 
la coopération et le dépassement de soi. Tous les ni-
veaux sont représentés, de la sixième à la troisième, 
témoignant de l’enthousiasme partagé par l’ensemble 
des élèves.
Le mercredi après-midi, les activités prennent une 
autre dimension grâce à l’encadrement de trois pro-
fesseurs d’Éducation Physique et Sportive, qui accom-
pagnent les jeunes dans la préparation et la participa-
tion aux compétitions organisées par l’UNSS (Union 

Nationale du Sport Scolaire).
Au cours de cette année scolaire, les licenciés ont brillé 
dans plusieurs disciplines. Ils ont participé aux compé-
titions de football, de course d’orientation, d’ultimate, 
de laser run et se sont illustrés lors du cross dépar-
temental. L’un des faits marquants reste leur perfor-
mance au Raid départemental, où l’équipe du collège 
a décroché le titre de championne pour la deuxième 
année consécutive, une véritable fierté pour l’établis-
sement.
L’association s’implique également dans la formation 
de jeunes officiels, un volet important de l’UNSS qui 
permet aux élèves d’acquérir des compétences en 
arbitrage, en organisation et en responsabilité. Cette 
dimension éducative complète parfaitement les objec-
tifs sportifs de l’AS.
Grâce à l’énergie des élèves et l’investissement 
constant des enseignants, l’AS du collège Gabriel 
Goussault s’impose une fois encore comme un pilier de 
la vie scolaire, alliant passion du sport, esprit d’équipe 
et réussite collective. Une belle dynamique qui promet 
encore de beaux moments pour les années à venir.

UNE ANNÉE RICHE EN DYNAMISME ET EN SUCCÈS

LA SECTION SPORTIVE SCOLAIRE HANDBALL (SSSH) : UN DYNAMIQUE DE 
RÉUSSITE
Avec ses 31 élèves engagés, répartis de la sixième 
à la troisième, la section sportive scolaire Handball 
du collège Gabriel Goussault poursuit une progres-
sion remarquable. Depuis plusieurs années, cette 

structure s’impose comme un pôle dynamique 
où se mêlent performance sportive, engagement 
collectif et réussite scolaire.



15Janvier 2026

La section sportive scolaire Handball du collège 
Gabriel Goussault s’impose aujourd’hui comme un 
atout majeur pour l’établissement. Elle valorise l’en-
gagement des élèves, renforce l’identité du collège 
et contribue pleinement à la formation de jeunes 
citoyens responsables, actifs et solidaires.
Au-delà des résultats sportifs, ce sont les progrès, 
l’esprit de groupe et l’épanouissement des élèves 

qui constituent la véritable réussite de cette sec-
tion. Une dynamique que chacun s’attache à pro-
longer année après année.
La prochaine date pour voir jouer nos minimes sera 
le 11 février 2026 au gymnase de Vibraye. Enfin, 
la section recrute de futur(e)s candidat(e)s entrants 
en sixième le 3 avril 2026 (dossier de candidature 
téléchargeable sur le site du collège).

UN DISPOSITIF STRUCTURÉ ET ATTRACTIF

DES COMPÉTITIONS UNSS RELEVÉES

UN BILAN TRÈS POSITIF

COMPÉTENCES DEVELOPPÉES : BIEN PLUS QUE DU HANDBALL

La section accueille des élèves motivés, sélection-
nés pour leur envie de progresser et leur investis-
sement. Encadrés par un éducateur sportif fédé-
ral et supervisés par une enseignante d’EPS, les 
jeunes handballeuses et handballeurs disposent 
d’horaires aménagés leur permettant de s’entraîner 
régulièrement tout en conservant un équilibre avec 

leurs apprentissages scolaires.
Quatre niveaux – de la 6e à la 3e – sont représentés, 
ce qui favorise un esprit d’entraide entre les plus 
expérimentés et les plus jeunes. Cette diversité 
contribue à installer une véritable culture de pro-
gression et d’exigence au sein du groupe.

Les équipes de la section sportive disputent chaque 
année les compétitions UNSS au niveau Excel-
lence, un niveau exigeant qui rassemble les meil-
leures équipes académiques.
Moment fort de la saison, la compétition inter-sec-
tions du secteur 72 réunit les équipes minimes du 

département. Les vainqueurs obtiennent leur place 
pour la finale académique.
Ces rendez-vous réguliers rythment l’année spor-
tive et permettent aux élèves de se confronter à 
des oppositions de qualité, stimulant leur progres-
sion technique et stratégique.

Intégrer une section sportive ne se résume pas à 
améliorer ses capacités physiques. C’est un véri-
table projet éducatif :
Compétences sportives :
	 • maîtrise des fondamentaux du handball 
(passes, tirs, déplacements, défense) ;
	 • compréhension tactique du jeu et prise 
d’initiative ;
	 • gestion de matchs et adaptation à l’adver-
saire.
Compétences personnelles :
	 • autonomie dans l’organisation du travail et 
de l’entraînement ;
	 • sens des responsabilités : arbitrage, ges-
tion du matériel, respect des règles ;

	 • confiance en soi, grâce aux défis et aux 
réussites vécues en compétition.
Compétences sociales :
	 • esprit d’équipe et solidarité, essentiels 
dans un sport collectif ;
	 • communication et entraide entre élèves de 
niveaux différents ;
	 • respect de l’adversaire et des décisions 
arbitrales.
Compétences scolaires et méthodologiques :
	 • gestion du temps, indispensable pour 
concilier entraînements et devoirs ;
	 • persévérance, concentration, et goût de 
l’effort, transférables à l’ensemble des matières 
scolaires.
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COLLECTE ALIMENTAIRE DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

C.C.A.S

DON DE SANG

La collecte de la banque alimentaire s’est tenue les 28 et 29 
novembre derniers.
Nous remercions vivement les personnes qui ont participé en 
faisant des dons sous différentes formes. Par leur action, des 
familles pourront bénéficier de denrées pour faire face à des 
difficultés ponctuelles.
Cette année nous comptabilisons un total de 277 kg. Ce résultat 
est en baisse par rapport à l’an dernier (349 Kg en 2024).
Nous avons dû faire face lors de ces journées à deux difficultés 
qui ont contraints la collecte :
- Le réseau était interrompu le vendredi matin, empêchant le paiement par carte bancaire.
- Le manque de bénévoles pour tenir les permanences.
Nous remercions les magasins Carrefour Express et Carrefour Contact pour leur accueil.

La prochaine collecte se teindra fin novembre 2026. Si vous souhaitez y participer en tant que bénévole, 
vous pouvez vous faire connaitre en mairie.

Chaque jour, les besoins en sang sont partout : 
accidents, opérations chirurgicales, maladies chro-
niques, cancers… Les dons permettent de sauver 
des milliers de vies. 
Que vous soyez donneur régulier ou que ce soit 
votre première fois, il suffit de quelques minutes 
pour un geste simple, solidaire et précieux. Toutes 
les 2 minutes en France, quelqu’un a besoin de 
sang que ce soit dans le cadre d’un traitement ou 
pour une opération chirurgicale. Les dons de sang, 
de plasma, de plaquettes sont vitaux pour de nom-
breux patients. Alors n’attendez plus pour program-
mer votre prochain don. Et si c’est la première fois, 
une équipe de bénévoles est là pour accompagner 
chaque nouveau donneur tout au long de son par-
cours du don.

Donner son sang, c’est très simple ! 
	 • Être âgé de 18 à 70 ans
	 • Peser au moins 50 kg
	 • Présenter une pièce d’identité avec photo 
	 • Bien s’hydrater et ne pas être à jeun avant 
le don

Pas sûr de pouvoir donner ? Faites le test en ligne 
sur www. https://dondesang.efs.sante.fr/qui-peut-
donner 
Pour faciliter votre venue, prenez rendez-vous sur 
le site dondesang.efs.sante.fr ou sur l’application 
Don de sang !

PROCHAINE COLLECTE A VIBRAYE

LUNDI 30 MARS 2026 DE 15h à 19h

COLLECTE A VIBRAYE
Salle des Fêtes «Daphné du Maurier»

Lundi 30 Mars 2026 de 15h à 19h

Lundi 6 Juillet 2026 de 15h à 19h

Lundi 5 octobre 2026 de 15h à 19h

Prise de rendez vous sur :
https://dondesang.efs.sante.fr
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ELECTIONS 2026

FOCUS SUR LE VOTE PAR PROCURATION ET LE DÉROULEMENT DES
ÉLECTIONS MUNICIPALES

ELECTIONS MUNICIPALES

Les prochaines élections municipales se tiendront 
les 15 et 22 mars 2026. Les personnes souhai-
tant participer aux scrutins pourront s’inscrire sur la 
liste électorale jusqu’au 4 février 2026 en ligne, et 
jusqu’au 6 février 2026 en mairie.

Validité du bulletin :
Pour que votre bulletin soit valide, il faut que la 
liste soit complète, avec alternance stricte femme/
homme et sans modification de présentation. Le 
panachage est interdit. Il est donc impossible de 
rayer des noms si vous souhaitez que votre bulletin 
soit comptabilisé dans les votes exprimés.

Mode de scrutin :

• Premier tour : la liste A obtient la majorité absolue 
des suffrages exprimés. Elle obtient la moitié des 
sièges (prime majoritaire). Les autres sièges sont 
répartis à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne entre la liste A et les autres listes (et 
si ces listes ont obtenu plus de 5% des suffrages 
exprimés).
	 • Sans majorité absolue, il y a un second 
tour : les règles de répartition des sièges sont les 
mêmes qu’au premier tour (prime majoritaire, re-
présentation proportionnelle) mais seuls les listes 
qui ont obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 
peuvent se maintenir au second tour. 
Les listes peuvent fusionner (avec celles qui ont 
obtenu plus de 5%).

VOTE PAR PROCURATION

Si vous êtes absent le jour du vote d’une élection, 
vous pouvez charger un autre électeur de voter à 
votre place dans votre bureau de vote.

Pour cela, vous devez faire une procuration. Vous 
n’avez pas de justificatif d’absence à fournir.
Vous devez établir la procuration le plus tôt pos-
sible pour vous assurer de pouvoir voter par procu-
ration le jour du scrutin. 

Comment établir une procuration de vote ?
	 • En remplissant le formulaire en ligne sur 
le site www.service-public.gouv.fr, puis en vous dé-
plaçant en commissariat ou à la gendarmerie ou au 
tribunal judiciaire.
	 • En ligne en passant par le site sur le site 
www.service-public.gouv.fr, avec une identité nu-
mérique certifiée France Identité.
	 • Avec le formulaire à imprimer, puis en vous 
déplaçant à la police ou à la gendarmerie ou au 
tribunal judiciaire
	 • Avec le formulaire disponible à la police ou 
à la gendarmerie ou au tribunal judiciaire
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ENFANCE-JEUNESSE
  ACCUEIL DE LOISIRS

TICKETS SPORTS DES ADOS

Renseignements et inscriptions auprès du service enfance-jeunesse :
	 - A l’espace de la Gare, avenue Michel Verdier à Vibraye :

ouvert le lundi et jeudi de 14h à 15h45,
mardi et vendredi de 9h à 11h et 14h à 15h45

Fermé le mercredi
	 - sylvie.enfancejeunesse@vibraye.fr

	 Les inscriptions sont ouvertes du 19 au 30 janvier 2026.
Aucune inscription ne sera posible après le 30/01/2026.

L’accueil de loisirs ouvre ses portes pour les va-
cances d’hiver du 16 au 20 février 2026 et du 
23 au 27 février 2026, sous forme d’un accueil à la 
journée.
Nos animateurs accueilleront vos enfants de 3 à 
11 ans pour passer des vacances inoubliables !!!
Autour de la thématique des métiers, les enfants 
découvriront chaque jour un métier autour d’ate-
liers, de visites, de créations, de jeux sportifs et de 
jeux de rôle.

Sans oublier les activités suivantes : 
La 1ère semaine : 
	 • Sortie cinéma au Quai des Arts
	 • Spectacle « Augustin, pirate du nouveau 
monde » au Quai des Arts
	 • Visite Musée de la Musique Mécanique 
(sous réserve) 

La 2ème semaine : 
	 • Spectacle « Jean-Pierre le berger » (com-
pagnie Tétrofort) au Quai des Arts 
	 • Sortie Trampoline Parc (pour les plus de 
6 ans), et Jim and Jump pour les moins de 6 ans.
(sous réserve)

Nous vous attendons nombreux !

Le local ados accueillera les jeunes de 11 à 17 ans 
sur les deux semaines de vacances. 
L’équipe d’animation leur a concocté un programme 
sur mesure : activités sportives et créatives, ral-

lye aventure à la découverte de la ville, ateliers 
cuisine... sans oublier deux sorties (bowling à La 
Ferté-Bernard et Trampoline Park au Mans).

Renseignements et inscriptions : 
Contacter Sylvie ou Augustin

	 Tel :  06. 15. 76. 02. 19 - Mail : augustin.enfancejeunesse@vibraye.fr

Pour les ados, un transport est assuré par la commune pour les enfants qui résident à Berfay, 
Valennes, Semur-en-Vallon et Conflans-sur-Anille.

N’hésitez pas à indiquer votre besoin lors de l’inscription.
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Mémento 2026 
Service Enfance Jeunesse  

- Service proposé aux enfants scolarisés au sein des écoles maternelle et élémentaire de Vibraye. 
- Le matin de 7 h 20 à 8 h 50 (tous les jours de classe) 
- Le soir de 16 h 00 à 18 h 45 (lundi, mardi, jeudi et vendredi)  

 
CONTACTS : Julie LEVERRIER 06 27 91 95 37    Bureau de la gare : 02 43 93 55 92 
        MAILS : enfancejeunesse@vibraye.fr   ou         julie.enfancejeunesse@vibraye.fr 
 

ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDI 

- De 12 h 00 à 18 h 00 avec repas.  
- De 13 h 30 à 18 h 00 sans repas  
- Présence obligatoire jusqu’à 17 h 00 puis départ échelonné possible jusqu’à 18 h 00. 
 

CONTACTS :   Julie LEVERRIER 06 27 91 95 37   Sylvie VOLET 06 15 76 02 19  Bureau de la gare : 02 43 93 55 92 
MAILS : enfancejeunesse@vibraye.fr      ou    julie.enfancejeunesse@vibraye.fr 

ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES SCOLAIRES 
Horaires : de 7 h 30 à 18 h 00 (arrivée au plus tard à 9 h 30 et départ possible à partir de 17 h 00) 
 

• HIVER : Du 16 au 27 FEVRIER     Inscriptions du 19 au 30 janvier 
• PRINTEMPS : Du 13 au 24 AVRIL     Inscriptions du 16 au 27 mars 
• ETE : Du 06 JUILLET au 31 JUILLET et du 24 au 31 AOUT Inscriptions du 20 mai au 12 juin 
• AUTOMNE : Du 19 au 30 OCTOBRE     Inscriptions du 21 septembre au 02 octobre  
• NOEL : Du 21 au 24 DECEMBRE (fermeture à 16 h00)   Inscriptions du 23 Novembre au 04 Décembre 
 
           Attention AUCUNE INSCRIPTION ne sera prise après la date de clôture. 

CONTACTS :   Julie LEVERRIER 06 27 91 95 37     Bureau de la gare : 02 43 93 55 92 
MAILS : enfancejeunesse@vibraye.fr    ou      julie.enfancejeunesse@vibraye.fr 

 

• Mercredi : de 13 h 30 à 18 h 30 
• Vendredi : une fois/mois de 17 h 30 à 23 h 30 
• Petites Vacances de 13 h 30 à 17 h 00 

� FEVRIER 2025 : Du 16 au 27 FEVRIER 
� AVRIL 2025 : Du 13 au 24 AVRIL 
� ETE : Du 06 JUILLET au 07 AOUT 
� AUTOMNE : Du 19 au 30 OCTOBRE 

 

CONTACT : Augustin BONVALET 07 77 26 52 74  
MAILS : augustin.enfancejeunesse@vibraye.fr    ou                                          
enfancejeunesse@vibraye.fr 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  
BUREAU DE LA GARE 

 

(Horaires variables en fonction des besoins du service) 
• Lundi : 9 h 00 / 11 h 00  - 14 h 00 / 15 h 45 
• Mardi : 9 h 00 / 11 h 00 - 14 h 00 / 15 h 45 
• Mercredi : 10 h 00 / 12 h 00 - 13 h 30 / 17 h 00 
• Jeudi : 9 h 00 / 11 h 00 - 14 h 00 / 15 h 45 
• Vendredi : 9 h 00 / 11 h 00 – 14 h 00 / 15 h 45 

 

CONTACTS : 02 43 93 55 92   ou Julie LEVERRIER 06 27 91 95 37 
MAIL : enfancejeunesse@vibraye.fr 
 
 
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

LOCAL JEUNES 
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NOUVEAUX COMMERCES

L’Orée des Rêves et des Mets a ouvert ses portes 
au 38 rue Gabriel Gousault. Chambres d’hôtes 
et Bed & Breakfast de charme, la maison d’hôtes 
propose 5 chambres confortables et raffinées, cha-
cune avec sa salle de bain et ses toilettes privatifs.  
Au sein de l’établissement, chaque instant est une 
invitation à la détente et au plaisir. Que ce soit au-
tour d’une partie de billard, de babyfoot ou même 
de pétanques dans une atmosphère conviviale, ou 
dans le calme d’une baignade dans la piscine cou-
verte et chauffée, tout est pensé pour vous offrir 
un véritable moment d’évasion. Lorsque le soleil 
brille, la terrasse vous accueille pour savourer un 
verre en plein air ; et lorsque la météo se fait plus 
capricieuse, notre salon au charme feutré devient 
le cadre idéal pour prolonger la parenthèse de dou-
ceur.
Ici, loisirs et sérénité se rencontrent pour créer une 
expérience unique, où chaque détail compte.

L’ORÉE DES RÊVES ET DES METS

Pour toute réservation,contacter
Sabrina BRETEAU Tél. 06.89.95.47.75 ou mail : 

loreedesrevesetdesmets@gmail.com  

O’TIROIR CHIC
O’tiroir chic est une société créée en avril 2022 
par Virginie MARTIN, dont l’activité est la vente de 
prêt à porter féminin, de bijoux fantaisies et d’ac-
cessoires de mode.
Elle a dans un premier temps exercé son activité en 
faisant les marchés et en occupant des boutiques 
éphémères sur les départements de la Sarthe et de 
la Charente Maritime.
Après quelques mois sur la commune de Vibraye, 
et forte de bons échos sur les articles proposés, 
ses premières clientes l’incitent à s’installer défini-
tivement. C’est alors qu’elle décide de prendre une 
boutique à son nom.
Elle ne regrette en rien ce choix, qui lui donne 
également la satisfaction de participer au main-
tien de la vie commerciale et économique de notre 
commune.

O’TIROIR CHIC
Tél. 06 17 12 25 97 - otiroirchic@gmail.com

Horaires d’ouverture
Du mardi au samedi

de 9h30 à 12h30 et de 15h à 18h30



21Janvier 2026

YUKIOTO : HÀ URIEN FAIT DÉCOUVRIR LES SAVEURS ASIATIQUES À VIBRAYE

Née au Vietnam, non loin de la baie d’Ha Long, Hà 
URIEN nourrit depuis toujours une passion pour la 
cuisine asiatique. Installée en Sarthe depuis un peu 
plus de dix ans, elle a choisi de mettre son savoir-
faire au service du partage et de la convivialité, avec 
une ambition claire : faire découvrir des saveurs au-
thentiques et traditionnelles.
Hà décide d’aller plus loin et se forme auprès d’un 
maître sushi, une étape déterminante dans son par-
cours. Cette formation rigoureuse lui permet d’ac-
quérir les gestes précis, le respect du produit et l’exi-
gence de fraîcheur indispensables à cet art culinaire. 
Une philosophie qu’elle n’a depuis jamais quittée.
Forte d’une première expérience en tant que sala-
riée dans un corner spécialisé, elle décide de se 
lancer pleinement dans l’aventure entrepreneuriale. 
C’est la naissance de YUKIOTO et c’est à Vibraye, 
la ville où elle réside, qu’elle développe son activité, 
appuyée par les services municipaux et le Maire, M. 
D. Flament. Avec la volonté de proposer une véri-
table alternative aux produits industriels, sa cuisine 
artisanale privilégie le goût, la qualité et l’authenti-
cité.
Soucieuse d’aller à la rencontre des consomma-
teurs, Hà propose également ses créations dans 
plusieurs supermarchés des alentours. À travers ses 
plats, elle invite à un voyage culinaire sincère, guidé 
par la passion du métier et le plaisir de partager.

SUSHI - YUKIOTO
18, rue Xavier Boutet - VIBRAYE

Tél. 07 68 92 53 90
sushiyukioto@gmail.com

Horaires d’ouverture
***

Du lundi au samedi
de 10h30 à 13h et de 16h à 19h
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MAISONS FLEURIES
Les membres de la commission fleurissement remercient les personnes qui ont participé à l’édition 2025 du concours 
des maisons fleuries de la commune. Suite à ces visites, les lauréats ont été récompensés en décembre dernier, lors de 
la cérémonie d’accueil des nouveaux habitants. 

Catégorie Ville
1er -   Nadine SILVA COSTA 7ème - Christine GUEDET
2ème -  Eliane JOUANNEAU 8ème - Robert PROVOST
3ème - Edith et Michel THELIN 9me ex aequo - Dominique BEZARD
4ème - Maryline CRUQUET 9me ex aequo - Alain et Ginette CHEVET
5ème - Andrée BOUDET 11ème - Annick et Philippe GESLIN

6èm  - Raymonde CRUQUET 12ème - Damien PROVOST

Catégorie Roseraie
Nicole BEISCHE

Catégorie Campagne
Marie-Christine LETANG

Catégorie Coup de Cœur
Jeannine CHENEAU

Catégorie
Prix d’Excellence

Monique VOLET
Catherine BOUFFARD
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MANIFESTATIONS (RETRO)
RETOUR SUR LE MONUMENT DU MOIS

Le monument du Mois s’est déroulé du 26 sep-
tembre au 19 octobre 2025 en collaboration avec la 
Perche Sarthois et la ville de Vibraye. 
La mise en œuvre de ce projet a débuté en janvier 
2025 avec les différents acteurs de la commune 
(élus, associations, habitants) et les partenaires 
extérieurs ...
Les enfants et les jeunes de Vibraye se sont égale-
ment impliqués dans l’opération : 
	Les élèves de quatre classes (de la grande sec-
tion de maternelle au CE2) de l’école primaire ont 
découvert le patrimoine local et ont participé à un 
atelier avec le Perche Sarthe. 
Ils ont aussi visité l’exposition sur la thématique 
« forêt » organisée par l’association Vibraye Natu-
rellement.
	 Les jeunes du service jeunesse ont quant à eux 
été sensibilisés au patrimoine local, grâce à un ate-
lier de peinture animé par l’artiste Willy Bihoreau. 
Ils ont ainsi réalisé 3 tableaux : le château, l’église 
et le pont de la Braye.
 Enfin, pour clore ce mois de festivités, un spec-
tacle mis en scène par Jérôme Come a retracé 
avec succès la Libération de Vibraye, et un camp 
militaire américain a été reconstitué dans le parc du 
presbytère. 
La Municipalité remercie l’ensemble des partici-
pants qui contribué à l’organisation et au succès du 
Monument du Mois :
  •	 Les associations locales et les acteurs locaux : 

l’Université rurale du Val de Braye, le Cercle d’his-
toire, Vibraye Naturellement, le groupement fores-
tier de Vibraye, Coline Germain, l’ensemble parois-
sial de La Ferté-Bernard, et les propriétaires privés.
  •	 Les associations et acteurs extérieurs : la 
Commission d’Art Sacré du diocèse du Mans, le 
Syndicat du bassin du Loir et de la Braye, 
Dominique Mansion (Maison Botanique de Bour-
say - 41), la SEPENES, les Maisons paysannes de 
France, la Fondation du Patrimoine, le CAUE de la 
Sarthe, la Compagnie des Tombés de la Lune, et le 
Musée de la Paix de Semur en Vallon.
  •	 Sans oublier les nombreux habitants de Vibraye 
et des communes voisines. 
Un grand merci à eux, puisque cet évènement n’au-
rait pas pu être réalisé sans la participation de tous. 

Le bilan est plus que positif, puisqu’entre les exposi-
tions, les conférences, les balades, les spectacles, 
les ateliers et les visites ... vous avez été presque 
3 000 personnes à fréquenter les animations. 

(source Le Perche Sarthois et le Pays d’art et d’histoire)
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MARCHÉ DE NOËL : RETOUR SUR UNE JOURNÉE FESTIVE ET CONVIVIALE

En ce début décembre 2025, la magie de Noël a 
une fois encore opéré dans le centre-ville de VI-
BRAYE, par ses illuminations, installées par les 
salariés des services techniques ainsi que par son 
marché de Noël.
Le 5 décembre, comme à l’accoutumée, les stands 
des exposants artisans et métiers de bouche pre-
naient vie tôt le matin pour que chacun puisse 
accueillir les visiteurs dès 9h. Dans l’église, deux 

expositions avaient pris place, les dessins réalisés 
par les élèves de l’école primaire, ainsi que des 
tableaux, broderie…par l’association Art et Déco. 
Tout au long de la journée, ce sont environ 500 à 
700 badauds qui se sont succédés pour profiter de 
l’ambiance particulière de Noël.
Cette journée a également été ponctuée par de 
nombreuses activités. En fin d’après-midi, dès la 
sortie de l’école, parents et enfants ont été pris en 
charge par la troupe de la Gangstar Fanfare et le 
Père Noël en triporteur afin de les accompagner 
jusqu’au marché, dans une ambiance déchaînée. 
S’en sont suivies d’autres animations, la saynète 
interprétée par Flavien Hoyeau, en hommage à Ely-
sabeth Forgot, les sonneurs de trompes de chasse 
de l’Echo des Chênes, les baptêmes de poney as-
surés par Camille et son équipe du centre équestre 
de la Bellonnière, mais aussi les sculptures de bal-
lons réalisées par Totoche, ce clown généreux qui 
est un fidèle de cette manifestation. L’une des at-
tractions majeures de cette édition 2025 fut le défilé 
des tracteurs illuminés proposé par un groupe de 
jeunes agriculteurs.
Entre tradition et innovation, ce marché de Noël a, 
une nouvelle fois, remporté un vif succès grâce à 
l’investissement de tous les acteurs, et aussi à l’As-
sociation des Parents d’Elèves qui proposait dans 
son stand, boissons chaudes et pâtisseries pour 
partager un moment convivial et chaleureux.
Un grand merci à tous.
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CONCOURS DE DESSIN 2025

La commune remercie l’ensemble des jeunes participants qui, une nouvelle fois, ont exprimé leur talent 
et fait preuve de créativité !
Rappelons que les dessins ont été exposés lors du marché de Noël. Après vote du public présent ce 
soir-là, voici les gagnants de l’édition 2025 : 

CLASSE GAGNANT

Grande section - CP Myla PAINEAU

CP Pacôme MELAYE

CE1 Alyson BOBET-COMPAIN

CE1 - CE2 Zoé FORGEAS

CE2 - CM1 Rachel FOURNIER

CM1 - CM2 Mathis BUREAU

CM2 Anaïs PAPIN

Chaque lauréat s’est vu offrir des bons d’achat à 
valoir chez les commerçants vibraysiens.
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MANIFESTATION A VENIR
FORUM NATURE - EDITION N°2

L’édition 2026 se déroulera du 13 au 15 fé-
vrier 2026. Un programme riche et varié vous est 
proposé, dont voici la teneur :
Vendredi 13 février 20h30 : Quai des Arts
Projection du documentaire « Quand passent les 
oiseaux » de Thierry Ragobert.
(Grand prix du festival de l’oiseau et de la nature 
en 2022).
A l’issue de la projection, un temps d’échange avec 
deux ornithologues vous sera proposé.

Tarifs : Plein : 8 € ; Adhérents VN : 5 € ;
- de 12 ans : gratuit

Samedi 14 février de 10h à 12h30 et de 14h à 17h 
Salle André Leprêtre
Forum des associations - Sur le thème de la 
biodiversité au jardin par les associations Athéna, 
Maison Botanique de Boursay, Perche nature, 
Sepenes/FNE et Vibraye naturellement vous 
proposerons des ateliers pratiques et/ou informatifs 
sur des actions à mener pour le retour d’une biodi-
versité riche au creux de son jardin. 
Expositions photographiques sur les insectes au 
jardin de Steve Fanouillet et Nicolas Claverie.
Vous ne verrez plus ces mal-aimés comme avant !

Tarif : Gratuit

Samedi 14 février : Quai des Arts :
14h00  : Conférence « La vocalisation des oiseaux »  
de et par Damien Drillet
Derrière ces trilles, ces cris, quel langage se cache ? 

Tarifs : Plein : 5 € ; Adhérents VN : 2 € ; 
-de 12 ans : gratuit

17h30 : Ensemble vocal «Chor’al Mans» : Concert 
poétique sur les oiseaux - Ballade musicale autour 
des oeuvres de F. Mendelschon,  O. Messiaen ; 
P. Schindler et des textes de J. Prévert, 
Chateaubriand, Baudelaire, Macfarlane...

Dimanche 15 février à 14h30 : Quai des Arts (à 
confirmer)
Projection du documentaire de Sylvain Lefèvre 
« Petites bêtes au jardin ».
A l’issue de la projection temps d’échange avec un 
naturaliste. 
Des ateliers de travaux pratiques vous seront pro-
posés au fil de l’année( au printemps atelier « Hôtel 
à insectes »)
D’ores et déjà, retenez ces dates sur votre 
agenda !

Pour tous renseignements, adressez-nous un 
mail : asso.vibraye.naturellement@gmail.com
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BÉNÉVOLES VOISINEURS
VOUS AVEZ DU TEMPS LIBRE ? Devenez bénévoles voisineurs

Notre association lutte contre l’isolement social 
grâce à son réseau de bénévoles, les Voisineurs, 
qui rendent visite à des personnes seules pour par-
tager des moments de convivialité (promenades, 
discussions, jeux, lectures…).
Dans le cadre du développement de ce réseau, 
nous organisons une session de formation pour 
les nouveaux bénévoles qui se déroulera en deux 
temps : le jeudi 12 février et le lundi 16 février 
2026.                    
Cette formation est ouverte à toute personne sou-
haitant s’impliquer localement pour créer du lien 
social et lutter contre l’isolement.

Pour toute information contacter
Familles de la Sarthe - Tél. 02 43 39 75 12

voisineurs@famillesdelasarthe.org
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OFFRES FRANCE SERVICES
à la Poste de Saint-Calais

* Demandez conseil pour effectuer vos démarches 
adminitraves en ligne.

* Bénéficiez gratuitement et en libre-service d’un 
accès à Internet et aux équipements numériques : 
tablette, ordinateur, imprimante, scan

30, avenue Charles de Gaulle 
72120 SAINT CALAIS
Tél. 02.43.63.49.97.

HORAIRES D’OUVERTURE

Mardi au vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h

Les services du Quotidien à côté de 
chez vous

Document indispensalbes pour vos 
démarches

MA SITUATION DE VIE CHANGE
Je déclare mon changement de situation suite 
à une naissance ou au décès d’un proche. Je 
demande le RSA, la prime d’activité, une aide 
au logement (APL, ALF...)

JE PRENDS SOIN DE MA SANTÉ
Je demande une carte vitale, je suis mes 
remboursements, je télécharge une attes-
tation de droits, je déclare un changement 
de situation personnelle...

JE PREPARE MA RETRAITE
Je souhaite bénéficier d’une simulation pour 
ma retraite ou être informé(e) de mes droits

JE DECLARE MES IMPÖTS
Je déclare et paie mes impôts, j’accède à 
mes documents fiscaux, je me renseigne sur 
la taxe d’habitation, la taxe foncière, le prélè-
vement à la source...

J’ÉTABLIS MES DOCUMENTS OFFICIELS
Je fais ma pré-demande de passeport ou 
carte nationale d’identité, je demande ou re-
nouvelle mon permis de conduire, mon certifi-
cat d’immatriculation...

JE FAIS VALOIR MES DROITS
Face à un litige ou conflit, je m’informe sur les 
procédures et sur la saisie du Défenseur des 
droits, je demande un extrait de mon casier 
judiciaire....

JE SUIS AFFILIÉ(E) À LA MSA
Je crée mon compte, je consulte mes 
paiements, je fais mes déclarations et 
demandes en ligne concernant ma santé, ma 
famille, ma retraite...

JE CHERCHE UN EMPLOI
Je m’inscris/réinscris en ligne en tant que de-
mandeur d’emploi, j’actualise ma situation, je 
consulte mes paiements...

* Mon n° d’allocataire (sur courrier CAF)
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Mon code confidentiel (compte AMELI)
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° fiscal et mon mot de passe confidentiel
* Mon n° d’accès en ligne (pour création de compte)
* Mon revenu fiscal de référence (pour création compte)
* Mon dernier avis d’imposition
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon identifiant ANTS
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Ma carte d’identité en cours de validité

* Particulier ou exploitant : n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Entreprise : n° de SIRET (14chiffres)
* Un adresse email valide ou un n° de téléphone portable
* Mot de passe confidentiel (à personnaliser lors la 1ère connexion)

* Mon n° d’identifiant Pôle Emploi
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité
* Mon CV imprimé ou sur clé USB (si nécessaire)


